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Le CEA-AGIR est un consortium public de coopération scientifique et pédagogique placé sous l’autorité de 

l’Université Cheikh Anta DIOP. Il regroupe les principaux acteurs nationaux de la recherche, de la formation 

et de l’expertise dans le domaine de l’environnement, de la santé et des sciences sociales auxquels sont 

associés des partenaires régionaux et internationaux. 

Notre vision est d’améliorer la santé et le bien-être des populations d’Afrique par la formation et la recherche 

dans l’excellence. 

C’est ainsi que le centre d’excellence s’attache à instaurer un système de management de la qualité conforme 

aux exigences de la norme internationale ISO 9001 en se fixant comme objectif primordial l’obtention de sa 

reconnaissance par le biais d’une certification de son Système de Management de la Qualité (SMQ).  Cette 

politique qualité s’articule autour des cinq axes stratégiques : 

➢ Être à l’écoute de nos parties intéressées en vue de les satisfaire de manière permanente ; 

➢ Former des ressources humaines de qualité dans les domaines de la santé, de l’environnement et des 

sciences sociales ; 

➢ Développer des recherches appliquées sur la problématique interdisciplinaire des interactions entre la 

santé et les changements socio-environnementaux accélérés que vivent les sociétés africaines ; 

➢ Dynamiser l’innovation et la valorisation grâce aux multiples formes d’application découlant de la 

formation et de la recherche ; 

➢ Accroître notre efficacité et améliorer la performance du centre d’excellence dans la transparence. 

La qualité des prestations étant non négociable au centre d’excellence, la direction s’engage à la mise en œuvre 

du Système de Management de la Qualité et à son développement, ainsi qu’à la vérification périodique de la 

pertinence de son efficacité à travers :  

➢ La communication au sein du centre, de l’importance à satisfaire les exigences de l’ensemble des 

parties intéressées ainsi qu’aux autres exigences applicables ; 

➢ La mise en place d’outils de suivi et d’évaluation permettant de s’assurer que le système atteint tous 

les Indicateurs Liés au Décaissement (ILD) ; 

➢ Une sensibilisation périodique de l’ensemble de son personnel et des parties prenantes. 

Pour la réussite et le bon fonctionnement du Système de Management de la Qualité, la Direction s’engage en 

outre à fournir tous les moyens nécessaires et incite l’ensemble du personnel à participer à la mise en œuvre 

et au maintien de ce système. 
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